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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée la Déclaration concernant la fran-
cophonie canadienne entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la Saskatchewan, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de déclaration joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67496

Gouvernement du Québec

Décret 1091-2017, 8 novembre 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopéra-
tion et d’échanges en matière de francophonie entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
Saskatchewan

ATTENDU QUE, par le décret numéro 423-1995 du 
29 mars 1995, le gouvernement a approuvé l’Entente 
entre le Québec et la Saskatchewan sur un programme 
d’échanges et de coopération dans le domaine de l’éduca-
tion, lequel a pris effet le 1er avril 1995;

ATTENDU QU’il est opportun de mettre à jour cette 
Entente entre le Québec et la Saskatchewan sur un pro-
gramme d’échanges et de coopération dans le domaine de 
l’éducation et, qu’à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de la Saskatchewan souhaitent conclure 
le nouvel Accord de coopération et d’échanges en matière 
de francophonie entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du la Saskatchewan;

ATTENDU QUE cet accord est une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et 
d’échanges en matière de francophonie entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement de la Saskatchewan, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67497

Gouvernement du Québec

Décret 1092-2017, 8 novembre 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopéra-
tion et d’échanges en matière de francophonie entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick

ATTENDU QUE, par le décret numéro 529-2005 du 
1er juin 2005, le gouvernement a approuvé l’Accord de coopé-
ration et d’échanges entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement du Nouveau-Brunswick en matière de 
francophonie, lequel a été signé le 3 juin 2005;

ATTENDU QU’il est opportun de mettre à jour l’Accord 
de coopération et d’échanges entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Nouveau-Brunswick en 
matière de francophonie signé en 2005 et, qu’à cette fi n, 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de du 
Nouveau-Brunswick souhaitent conclure le nouvel Accord 
de coopération et d’échanges en matière de francophonie 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick;

ATTENDU QUE cet accord est une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :
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